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dâ€™expression

Description

CEDH, 14 fÃ©vrier 2023, Halet c. Luxembourg, nÂ° 21884/18.

Dans lâ€™affaire connue sous le nom de Luxleaks, la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme
(CEDH) avait Ã©tÃ© saisie de la condamnation pÃ©nale prononcÃ©e, pour faits de violation de secret
professionnel et vol de documents, par la justice luxembourgeoise, Ã  lâ€™encontre dâ€™un employÃ©
dâ€™une entreprise de conseil fiscal, pour avoir, dans le but de dÃ©noncer ainsi certaines pratiques
dâ€™optimisation fiscale, transmis Ã  un journaliste des informations et des documents Ã  caractÃ¨re
confidentiel obtenus dans lâ€™exercice de son activitÃ© professionnelle (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, p.8
).Â Accordant Ã  lâ€™intÃ©ressÃ© la qualitÃ© deÂ Â«Â lanceur dâ€™alerteÂ Â», tout en refusant de
dÃ©finir la notion,Â ladite Cour a conclu Ã  la violation, par les juges luxembourgeois, de lâ€™article 10
de la Convention de sauvegarde des droits de lâ€™homme et des libertÃ©s fondamentales (ConvEDH)
consacrant â€“ avec de possibles et nÃ©cessaires restrictions cependant â€“ le principe de libertÃ©
dâ€™expression.

Dans son apprÃ©ciation de lâ€™affaire, la Cour europÃ©enne sâ€™est rÃ©fÃ©rÃ©e Ã  diffÃ©rents
textes (recommandations et directives) de droit international ou europÃ©en, noÂtamment spÃ©cifiques Ã 
la protection des lanceurs dâ€™alerte, et Ã  de prÃ©cÃ©dents arrÃªts rendus, par elle, en la matiÃ¨re.
Selon la mÃ©thode dâ€™analyse, en trois temps, qui est traditionnellement la sienne, elle a
considÃ©rÃ©Â : que la condamnation prononcÃ©e par les juges luxembourgeoisÂ Â«Â constitue une 
ingÃ©rence dans lâ€™exercice, par le requÃ©rant, du droit Ã  la libertÃ© dâ€™expressionÂ Â»Â ; que
â€“ ce que les parties ne discutaient pas â€“Â Â«Â cette ingÃ©rence Ã©tait prÃ©vue par la loi et 
quâ€™elle poursuivait au moins lâ€™un des buts lÃ©gitimes Ã©numÃ©rÃ©s par lâ€™article 10, Â§ 2, 
de la Convention, Ã  savoir la protection de la rÃ©putation ou des droits dâ€™autruiÂ Â»Â ;Â et quâ€™il
lui restait Ã  dÃ©terminer si cette ingÃ©rence Ã©taitÂ Â«Â nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ© 
dÃ©mocratiqueÂ Â».

Ladite Cour a alors posÃ© queÂ Â«Â lâ€™adjectif Â«Â nÃ©cessaireÂ Â», au sens du paragraphe 2 de 
lâ€™article 10, impliqueÂ un besoin social impÃ©rieuxÂ Â»,Â et que,Â Â«Â de maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, la 
Â«Â nÃ©cessitÃ©Â Â» dâ€™une ingÃ©rence dans lâ€™exercice de la libertÃ© dâ€™expression doit se 
trouver Ã©tablie de maniÃ¨re convaincanteÂ Â».

Ã€ cet Ã©gard, elle a prÃ©cisÃ© que,Â Â«Â pour apprÃ©cier la proportionnalitÃ© dâ€™une atteinte 
portÃ©e Ã  la libertÃ© dâ€™expressionÂ Â»,Â elle devaitÂ :Â Â«Â accorder une attention particuliÃ¨re 
Ã  lâ€™intÃ©rÃªt public que prÃ©sentait lâ€™information divulguÃ©eÂ Â»
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,Â rappel Ã©tant fait queÂ Â«Â lâ€™article 10, Â§ 2, de la Convention ne laisse guÃ¨re de place pour des 
restrictions Ã  la libertÃ© dâ€™expression dans le domaine des questions dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ralÂ Â»
Â ; prendre en compteÂ Â«Â lâ€™authenticitÃ© de lâ€™information divulguÃ©eÂ Â», prÃ©cisant alors
queÂ Â«Â quiconque choisit de divulguer des informations doit vÃ©rifier avec soinÂ [â€¦]Â quâ€™elles 
sont exactes et dignes de crÃ©ditÂ Â»Â ;Â Â«Â apprÃ©cier le poids respectif du dommage que la 
divulgation litigieuse risquait de causerÂ [â€¦]Â et de lâ€™intÃ©rÃªt que le public pouvait avoir Ã  obtenir 
cette divulgationÂ Â», prÃ©cision Ã©tant apportÃ©e queÂ Â«Â lâ€™Ã©valuation de la 
proportionnalitÃ© de lâ€™ingÃ©rence par rapport au but lÃ©gitime poursuivi passe par une analyse 
attentive de la peine infligÃ©e et de ses consÃ©quencesÂ Â».

Lâ€™arrÃªt rÃ©sume que les critÃ¨res Ã  retenir sontÂ Â«Â lâ€™existence ou non dâ€™autres moyens
Â pour procÃ©der Ã  la divulgation ;Â lâ€™intÃ©rÃªt publicÂ prÃ©sentÃ© par les informations 
divulguÃ©es ;Â lâ€™authenticitÃ©Â des informations divulguÃ©es ;Â le prÃ©judiceÂ causÃ© Ã  
lâ€™employeur ;Â la bonne foiÂ du lanceur dâ€™alerte ;Â la sÃ©vÃ©ritÃ© de la sanctionÂ Â».

Ã‰voquantÂ Â«Â le rÃ©gime protecteur de la libertÃ© dâ€™expression des lanceurs dâ€™alerteÂ Â»,
la Cour europÃ©enne pose queÂ Â«Â les employÃ©s sont tenus, envers leurs employeurs, Ã  un devoir de 
loyautÃ©, de rÃ©serve et de discrÃ©tion, ce qui conduit Ã  devoir tenir compte, dans la recherche 
dâ€™un juste Ã©quilibre, des limites du droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression et des droits et obligations 
rÃ©ciproques propres aux contrats de travailÂ Â». Tout en indiquant queÂ Â«Â la confiance entre les 
personnes et la bonne foi qui doivent prÃ©valoir dans le cadre dâ€™un contrat de travail nâ€™impliquent 
pas un devoir de loyautÃ© absolue envers lâ€™employeur ni une obligation de rÃ©serve entraÃ®nant la 
sujÃ©tion du travailleur aux intÃ©rÃªts de lâ€™employeurÂ Â»,Â la Cour considÃ¨re nÃ©anmoins queÂ 
Â«Â le devoir de loyautÃ©, de rÃ©serve et de discrÃ©tion constitue une composante essentielle de ce 
rÃ©gime de protection particuliÃ¨reÂ Â».

Ladite Cour a soulignÃ© que, en lâ€™espÃ¨ce, nâ€™Ã©taitÂ Â«Â pas seulement en cause la divulgation 
dâ€™informations confidentiellesÂ [â€¦]Â mais Ã©galement la soustraction frauduleuse de leur 
supportÂ Â»Â ; que,Â Â«Â Ã  ce titre, doit aussi Ãªtre pris en compte lâ€™intÃ©rÃªt public Ã  prÃ©venir 
et sanctionner le volÂ Â»Â ; et queÂ Â«Â le requÃ©rant ne se trouvait pas seulement tenu au devoir de 
loyautÃ© et de discrÃ©tion de tout employÃ© envers son employeur, mais aussi au secret professionnel qui 
prÃ©vaut dans le domaine des activitÃ©s exercÃ©esÂ Â». Elle ajoutait queÂ Â«Â le respect du secret 
professionnel prÃ©sente indÃ©niablement un intÃ©rÃªt public,Â dans la mesure oÃ¹ il vise notamment Ã  
assurer la crÃ©dibilitÃ© de certaines professions en favorisant les relations de confiance entre un 
professionnel et son clientÂ Â».

ApprÃ©ciant laÂ Â«Â sÃ©vÃ©ritÃ© de la sanctionÂ Â»Â prononcÃ©e par les juges luxembourgeois, la
Cour europÃ©enne a cependant posÃ© que,Â Â«Â eu Ã©gard au rÃ´le essentiel des lanceurs dâ€™alerte, 
toute restriction indue de leur libertÃ© dâ€™expression, par le biais de sanctions, comporteÂ [â€¦]
Â le risque dâ€™entraver ou de paralyser, Ã  lâ€™avenir, toute rÃ©vÃ©lation, par des lanceurs 
dâ€™alerte, dâ€™informations dont la divulgation relÃ¨ve de lâ€™intÃ©rÃªt public, en les dissuadant de 
signaler des agissements irrÃ©guliers ou discutablesÂ Â»
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Â ; et que, alors,Â Â«Â le droit du public de recevoir des informations prÃ©sentant un intÃ©rÃªt public, 
que lâ€™article 10 de la Convention garantitÂ Â», pourraitÂ Â«Â alors se trouver mis en pÃ©rilÂ Â».

Disant avoir ainsiÂ Â«Â pesÃ© les diffÃ©rents intÃ©rÃªts ici en jeu, et pris en compte la nature, la 
gravitÃ© et lâ€™effet dissuasif de la condamnation pÃ©nale infligÃ©e, au requÃ©rantÂ Â», par les juges
luxembourgeois,Â la Cour europÃ©enne a conclu queÂ Â«Â lâ€™ingÃ©rence dans le droit Ã  la libertÃ© 
dâ€™expression de ce dernier, en particulier de son droit de communiquer des informations, nâ€™Ã©tait 
pas Â«Â nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratiqueÂ Â»Â Â»Â et, partant, quâ€™Â«Â il y a eu 
violation de lâ€™article 10 de la ConventionÂ Â».

La faÃ§on dont, Ã  lâ€™encontre du juge national, la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme assure,
au profit des lanceurs dâ€™alerte, la conciliation entre, dâ€™une part, la rÃ©pression de la violation du
devoir de confidentialitÃ©, du secret professionnel et du vol de documents, et, dâ€™autre part et
indirectement, au nom de la garantie de la libertÃ© dâ€™expression, de la libre divulgation de pratiques qui
ne sont pourtant pas illÃ©gales, dont elle considÃ¨re quâ€™elle contribue Ã  un dÃ©bat dâ€™intÃ©rÃªt
public, est assurÃ©ment, au nom mÃªme de cette libertÃ© dâ€™opinion et dâ€™expression, susceptible
dâ€™apprÃ©ciations diffÃ©rentes ou divergentes, au sens des mÃ©thodes de ladite Cour.
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